
Dimanche 22 octobre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rjia-Pont, n.' 320; rhez les dames Mahoux et de 
Sutobiüs, maison joignante; et M. Latodr , impri- 
near libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

c

Année 1826. — N» 25o,

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles et eh^ - 
les directeurs des postes tu royaume ’ 61 ^ W,t ‘ 

be prix de l’abonnement est de 4 flor a5 cts P R par trimestre pour Liège , et de 5 flor ,q CU P f # 
pour *és autres villes du royaume. 1

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

hmdresi le 17 octobre. — M. Canning continue à adresser
Z!“ dS anS 6S dépêcheS au Lureau des «^«8

T L] s°mtne Sue la frégate le Hussard a apportée à M. Ca
na bo de la part du gouvernement mexicain, s’élève à 452)ooo 
dollars et 3ooo doublons en or. ^ 0

FRANCE,
Paris, h ïS octobre. — L’état de Talma a été très-allar- 

nmt toute la journée ; cependant ce soir quelques symptômes 
°Ut feSP"er «ise qui pourrait lui être favorable

,lit~i|J,fa°atlnnfirme de la manière S"ivante ce que nous avons
- <le3LislonL etEde3 MS/ ““ “"»V*** e“tre la

diMleddu0ra’ enVOyd de PortuSal à Madrid> a obtenu,

« l |p l Urrrdmerf eSpa6n0‘ ,1U‘1 rendit l’-rmement
«idansPcbaCund«deSe S p0rtl,gais’ DaP^ les traités 
«leurs de ÎW m "X-P7erneme"S peQt rGCeVüii' ^ de
bts armemen, et î • * S d°1Vellt réciproquement se rendre 
Scheme“ t „ e1Ulpemens > ainsi *ne les chevaux et le

rltoueo “ il™ L.“nS1et • soi'li des bagnes en 1823 et forcé de
mer de qnoTsub, ’ " '-m6 P°'ice • Pavait à peine y ga-
%»-Uplde onn ’ T?“* t,U ,Iela,t de Presque tons les ateliers.
* ÄÄT. P "S Cb lif>e“ent - « conch.it ou dans un

8 porc duneég,ise-pius,eursr°is 
f» correctionnelle à h"8“' ’ ' Vle"1 enc<’re d’«lre condamne en
1 ■’a fort bien extiliauo Pour le ™ème fait. A l’audience
'"P" Partout oh 'il se présmUaT ne' luïne® “'aVai| °“ de S3!aira ""’H es“ 
l!nredevieana rell„ i P r“e"a,t Pas de mener un autre•dilàae K “'e d*-gahond... La grâceque je vous demande, at-il
""Sourdu beau ems m0?“ tmn-r * S‘X de prison l )’e" -ortiraï 
’«»niplis et il a remercié’i tu " *1 Z-*-™ pU,S facile- ’’ vœux ont été 
B'lierdt tisserand ' ■! tnbunal- Dirige sur Bicètre, il s’y est mis à un
WSituée,làborie^e1 gl“V“fe0.US j°Ur’ 6t S’y Pait «marquer par
"P“«« à être encore uni', E An?lel(err? > U[> Pareil homme, ne serait pas 
^Plulomropinueooûr nrrei>r'S V?" 11 S’SSt fo,'mé à Londres une 
'*br peine T/ifu« ‘ T"6’' de 1 ?uvraSe •« condamnés qui ont 
*bonne conduite ile t “T <1Uaveo le «oüt du travail etledési 
'“»U la lôn^ie s'^récóncineler?n‘i^85 al?,^ans d’existence, et qu’ils pour- 
'“'“trepoa^és y . a'®c a 80ciele dont ils ont été momentané.
rf.no„queie ,„'0L J institution manque en France, il serait h dési- 

ce serait g0Uîerrlemeni. mais que la bienfaisance publique en Et les

S'misesiodenSairrUa n ref’ * T° ^ renContre **-
Uuteur Limer TT, ! 6 descluels est l’abbé Gnjon , et
^ ont dema± y™ltrUrSrdn Sp?Ctacle so"t très nlm- 

n °PPosés I 1 1 tufe' ,naire et le sous préfet s’vrl ete?P£ So, : ,SOklatS d’Hul-tlohe b„ garnison à Rres^

* esprits sonf 6S ar™es 5 le spectacle a été suspendu • 
iâlllde cause. eXasPeres' Cependant les missionnaires ont

J°“rs deÏll^e>%B°rUçeo dcU -Ätto ~RenleS5 P' °'0 ’ i°UÎS3' da ^

:is; ,da «juin. 00 c- R—Sràrn du 22 juin c7n t4‘ Ä1”, •’ '"T’ °° tr> 00 °- Pentes
m r“yul d’Esp. 826 48 f,/ F a" U banqUe > 0000 °0’P IÖ2Ö> 40 i;4- Emprunt d’Iiaïti ü00.

î'at
lr,lxell

PAYS-BAS.

Vîl'ï16 poovom Nous apprenons dans ce mo-
affan'e d’Ostende Vient d être saisi de la poursuite

• ( tourner des Pays-Bas.)

r 'S'a^e ^DEÜXIEMS — BES ÉTATS GÉNÉRAUX.

ÏÏCturedan9s lefn^' T M* Je Pre«dent Sandberg fait don- 
ttÿphin. lr.^1 langues d’un arrêté rovol „*L“

»•S.

! les deux i„ F‘««aeni aandberg fait don- 
d ^pid'«a, pours ??63 d un,arrêlé ‘'’J«! qui nomme 

P Résider la seconde chambre durant cette

,'°11 detn’' de .la confiancpe^qU^u 111018 a pour la

6,1 ces tpH're i 11 cède le faut C*'-ie xi3 eUe en durallt 1® ses" 
‘er«es ; le faute»tl a RI. Reyphins , qui s’exprime

"•,ai 8,;'SeLnh^DASe,>eursIJ’.Hi s,, , PU|S! cou'lbonl>'1 Oor>heur (Je °, . >
hnruem exurimél' 88 '°,lr8 es,ime, je crois la devoir à une 

avec bonne foi et avec franchise ; les suf*

3 qçe vous avez bien voulu me donner et que dans l’ordre constitu.
ut.onnel le ro. a sanctionnés, m’ont ouvert une nouvelle carrière, m’ont 
mW f n°Uveaux devoirs, et je me flatte que la confiance dont vous
noh e, «r °!re> me • nera de nouveaux moyens. En vous exprimant , 
nobles et pmssans seIgueurs, ma respectueuse reconnaissance , je vous
one V , C°”plei’ sur m°n dévouement absolu à remplir les obligations , 
que votre choix me donne : la bienveillance , avec laquelle vous m’avez 
ccou,e quand , avais l’honneur de prendre une part active aux discussions 
“f 3 chambre, me fait espérer que vous m’accorderez le même sentiment 
pe dant la session qui vient de s’ouvrir : mais ce qui m’a encore enhardi 
a accepter les honorables fonctions qu’on m’a déléguées, c’est l’ordre oui a 
toujours preside aux délibérations de celte chambre, c’est la modération 
mariîfo havactensee t meme lorsque les opinions les plus divergentes se

infestaient sur les projets de loi ou sur d'autres objets de la plus
aute importance .c’est alors que nous avons dit avec raison que l’assemblée 

P”, ,, la.Publ'cile de ses seances, que nous ayons dit avec un juste orgueil 
quelle fait par sa conduite l’éloge de la forme du gouvernement, le sent 
qu. nous convienne, le seul digne de nous , sous lequel nous avons le 
„ , ?eJv,vre : encouragé par ces heureuses circonstances , me fondant
sur votre indulgence , j’espere , nobles et puissans seigneurs, que je pourrai 
repoDdre c« voire attente. 0,11 v 1

Le président fait part à l’assemblée qu’il vient de trouver 
sur le bureau une liasse de papiers, avec cette inscription :
« Papiers utiles h faire remettre au président, pour éclairer la 

» commission sur les pouvoirs de M. de Bousies. »
Le president pense qne ces papiers pourraient être remis à 

titre de renseignemens à la commission dont il s’agit.
• AeAorc peuse qu’on ne doit point les envoyer à la commis

sion. On ne peut, dil-il, avoir égard qu’à des pièces signées et non 
a des écrits auonimes.

M- de Sécus dit que dans l’assemblée des états provinciaux 
du Hamaut, 1 election de M. de Bousies n’a pas souffert de dif- 
anonimes. ^ ~ r™ aucun égard à ces pièces

M. le président demande s’il n’y a point de membre qui pro
pose d’ordonner la remise des pièces à la commission , car dans ce 
cas il faudrait aller aux voix.

M. de Meulenaere dit qu’il ignore quelles sont ces pièces • 
viennent-elles de l’étranger ? dans ce cas sont-elles légalisées.

Ai. F:an Crombrugge croit qu’elles ne peuvent pas être prises 
en consideration. On ne sait d’où elles viennent ni qui les a en
voyées ; des pièces anoniines ne peuvent être l’objet de la délibé
ration d’une commission.
. Sandberg : C’est à la commission de les apprécier et d’en 
juger. ^

M. By leve kl , croit qu’il n’y a point d'inconvénient de 
communiquer ces pièces à la commission , car il convient 
que la chambre examine si les formalités de l’élection ont été 
remplies.

M. de Secus : On ne doit point faire attention à celui qui craint 
de signer.

M. Sandberg ; Nous sommes ici pour rechercher la vérité et 
nons devons employer tons les moyens d’y parvenir.

M. .Hooft, si les pieces sont anonimes, elles rte méritent aucune 
confiance,

M. Demoor ; les pièces ne sont pas anonimes , mais bien la let
tre qui les accompagne , au surplus , que la commission juge de 
leur validité.

fasse connaître. ------ » i«mumme.
M. le président : puisqu’il y a division dans la chambre , je de

mande qu’elle se prononce sur la question suivante : les pièces 
trouvées sur le bureau seront-elles envoyées à la commission : 
les votes sont recueillis.

4i se prononcent pour et 3g contre.
La chambre décide que les pièces seront envoyées à la com

mission.
Les pièces sont en conséquence remises à la commission char

gée de l’examen des pouvoirs des députés de Hainaut. Celte 
commission, après environ 4o minutes de délibération , rentre 
dans lasalle, et fait son rapport par l’organe de M. de Serret- 
il dit que la commission à trouvé les pouvoirs de M. de Bousies 
en due forme ; il y est dit que M. de Bousies est né de paï ens 
belges, quoique momentanément établis en France. Néanmoins 
elle croit convenable ayant de les admettre définitivement d’in
viter M. de Bousies à justifier que ses pareus avaient conservé 
la qualité de Belges , et qu’il n’avaient que passagèrement leur 
habitation en France. Du reste , la commission n’a pas pensé



qu’il y eut encore lieu à s’occuper des pièces trouvées sur le

bureau eu président. _ _ ,
te rapport de la commission est adop e. bureau uour
Le président propose de laisser les pieces sur le bureai p

que chacun puisse eu prendre inspection. , ' •_ a dé-
M Dotrenge voudrait qu’on cherchât a decouvr q posélefScY, etsi c’est'un membre de la chambre , ou peut-

être même de la commission , qu ll se decla,ia * , , Trente-
II s’engage unediscussionàlatjue|leMM. deGeil L ,

gaux , van basse et sandberg prennent part. ,
ftj. de Sécus observe que M. de Bonnes , a l eP^ue ‘ .

n Joute produit aux états de Bainaut toutes
imnation, , wifier qu’il doit être considéré comme
les pieces propres a justitier qu n
^Barthélémy: Dans celte affaire il s’agit de savoir rfM- uj

,es qualités requises J-
contre lu.. on en conv.en ; « eU =de cer}ains faits . nous devons
^“ouvrir un "renq”«lo.ur ces faits. La conclusion du rapport^ corn-

sari ££?.£,ï.»  ̂^T
Ä ae Hainaut
qualité dé l’élu ; Ils ont pu déclarer en fait que, dans leur »I ànion,il semiet 

„-„rtn'.t 1rs nièces nécessaire

pièces appartient à la chambre seule , et exclusivement*
M Le lion demande la parole. M. le président prie les mem

bres. de l’assemblée de remarquer qu’on n a plus à-discuter 
obiet puisque le rapport de la commission est adop e.
^président amionce qu’il vient de lu. parvenir un pro- 

iet‘5; loi sur la garde bourgeoise , avec un mémoire pistihca- 
tif. Ils seront imprimés et distribués aux Jmembres puis en
voyés aux sections, ce qui dispense d en faire la lecture. Oi 
lit néanmoins le message royal qui l’accompagne, ______lit néanmoins le message royal qui l’accompagne

Un message royal annonce que le ministre des finances 
se rendra demain dans l'assemblee., a une heure , avec

blMM. de Vilain XIIII , Van Sasse , De Moor , et De BrouUre

*0Enfin?ün autre niesle tyï fait part d’un traité de com

merce entre le Danemarc et les Pays-Bas ; il sera imprime
distribué aux membres. , . i l..
M. le président dit que le premier soin de là chambre doit 

être de s’occuper do l’adresse en repense au discours royall , ü 
désigne pour en préparer la rédaction. MM. Sandberg, Do- 
treuge, Van CronLugg* , Van Asch van Wyket Van Rtaeeneu.

LÉGR , LE 21 OCTOBRE.

Hier, vers quatre heures après-midi, la dame épouse Gdlon , 
négociante , âgée de 78 ans passant vers le quai de la Sauve- 
nière, a été renversée par un cheval que montait le nomme Jo
seph Collard , demeurant rue sur la Fontaine.

Pcmi picietm que ce cheval, s’étant effrayé au bruit <i une cha-
xette contenant des briques , qu’on déchargeait au Voisinage , a 
quitté le pavé malgré les efforts du cavalier, pour suivre le che
min entre les arbres et le parapet, où il a atteint celte dame , 
qui ne paraît pas daiigeieusement blessée. Elle n’a, dit-on, que 
de légères contusions à la tête et le corps un peu froisse. Trans
portée à sou domicile, elle y a reçu de prompts secours. D’au
tres personnes disent que Collard a quitte volontairement le 
pavé ; cette assertion, si elle était vraie, l’inculperait davantage. 
Du reste , des gardes-pompiers , qui se trouvaient à proximité, 
ont donné des reiiseignetnens à cet egard et une ins truc.tion a 
charge du prévenu est commencée.

de l’amour du bien publie, franchise qu’il aurait du mettre à 
rapporter textuellement 110s expressions , au lien de nous mon. 
trer étonnés d'avoir vu dans la bouche d'un journal une 
sertion , etc. convient de la justesse du îeproche. Cela nous 
...ne, . à ces leetehrs le soin d’atinrécier sp

Un avis affiché à l’université porte qne la bibliothèque ne sera 
ouverte , cette année , que les lundis et vendredis , de deux à 
quatre heures , et les mardis , mercredis et samedis de neuf à 
une(i). Qu’il en soit ainsi, pendant les vacances, cela peut se 
concevoir; mais lorsque l’université a repris ses travaux , il 
nous semble que la mesure que nous signalons offre des incon- 
véuiens. Sans parler du public, auquel on'n’a pas, croyons-nous, 
l’intention d’interdire l’accès de la bibliothèque, les élèves 11e 
devraient-ils pas rencontrer toute facilité d’eu approcher à cha
que instant ? Sous savons que l’on est quelquefois autorisé à 
emporter des livres chez soi ; qu’ainsi , jusqu’à certain point, 
les inconvéniens d’un accès non quotidien se, trouvent compe
nses. Mais, il n’est pas toujours possible de préciser le mo
ment où le besoin d’un livre se fera sentir. Ce besoin , pour 
-un avocat, pour un élève , par exemple , peut naître , lorsque 
l’an s’occupe d’un mémoire, lorsque l’autre repasse ses leçons, se 
dispose à un examen , rédige sa thèse etc., et seulement quand ils 
abordent telle ou telle partie de leur travail- Dans ce cas il 
peut être fort incommode de devoir le suspendre par foispen- 
dant pins de a4 heures. 11 faut espérer que les administrateurs 
modifieront un tel règlement : ce n’est pas à des hommes aussi 
éclairés qu’il est nécessaire de rappeler que la bibliothèque 
n’est pas lù pour le bon plaisir des bibliothécaires mais pour 
l’utilité' des élèves et du public. -

sertion, etc. convient uo » --j,. „cm
suffit : nous laissons à ses lecteurs le soin d’apprécier ses 
tifs d’atténuation.

rno-

Le Journal du Commerce contient l’article suivant sur, les 
visites de l’archevêque de Pari : chez Talma et sur les dispo
sitions probables dif public parisien dans le cas où, ce gland 
acteur venant à succomber , la sepuituie ecclesiastique lui soit 
refusée. Nous pensons qu’aucun ami de la liberté- religieuse 
ne saurait méconnaître la sagesse des reflexions qui termi
nent cet article

Nous avions dit dans un de nos derniers numéros :
« Le Courrier des Pays-Bas croit devoir nous apprendre 

que le dernier discours du trône est l’ouvrage de S. M. Cette 
assertion , ajoutions nous , fut elle exacte , nous a étrangement 
surpris dans la bouche d'un journaliste. » Le Courrier , ave» 
cette franchise qui devrait toujours guider uu écrivain, animé

(i) Ce sont précisément les heures où les élèves assistent aux leçons

n M. .l’archevêque de Paris s’est encore présenté dimanche 
au soir , à huit heures, chez M. Talma , insistant plu» vivement 
que jamais pour l’entretenir , tie fut-ce que quelques installs ; 
mais , d’après la déclaration formel le'que le malade avait faite 
le matin même, sa famille n’a pas cru pouvoir ceder au dé
sir du prélat.

« L’autorité appréhende , dit-on , que si M. Talma suc
combe a son mal , ses funérailles ne soient une occasion de 
trouble en cas d’un refus de sépulture ecclésiastique ; on parle 
même de mesures prises, par avance pour opposer la force a 
des tentatives de violence. C’est trop mal présumer du bon es
prit de la population parisienne. La insistence du malade ans 
sollicitations du clergé a été trop publique pour que l’on 
puisse en douter, Vouloi” contraindre l’église a prier pour lui 
quand il a lui même refusé les secours spirituels , sergun 
acte d’intolérance indigne d’un public éclairé ; ce serait, en quel
que sorte , autoriser des représailles. »

Liège , le 19 octobre 1826.
Monsieur le Rédacteur , . . , ,

Comme vous accueillez toutes les réclamations et que vous etes ami 
publicité, je me suis décidé à vous écrire ce peu de mots au nom ep ' |
sieurs habitans de la rue Hors-Château. .

Depuis un an , voici la seconde fois que nous manquons d ea .1 
ne pouvons attribuer cela qu’à l’inondation de la houillère de S .. 
et O, qui a eu lieu l’année dernière à cette époque ; cela v,eD 
de se renouveler aujourd’hui, et, selon le bruit pu 10 » F J 
MM. las administrateurs de cette houillère, par le moyen de ma _ 
Vapeur , tirent toutes les eaux de cette bure , et par cons. quent es ™ j(J 

J’espère que, d’après celte réclamation, la regence lera ,
travaux. Un de vos abonnit.

Agreez., etc. ^ ,
Nous croyons que l’intervention de l’autorité n’est 

saire , et que si les intéressés s’adressaient direc ei - J 
M. Orban , il s’empresserait d’accueillir leurs rcclaaiati 
leur fournir les moyens d’avoir de 1 eau.

cour d’assises.

7^1 avec effraction. —Maraudage. — B leisures 
Dans son audience d’hier, la cour a juge les

lhonneux, âgé de a5 ans, et Mathieu Lhonneux . son Ulhonneux, age ue ^ ' jeunes
de 18 ans, charretiers, nés et domicilies a et fait uns

i>

voir, dans la commune de Jnlemont , porie un coup , Hej|ül
blessure à la tète d’Oury-Frénay , dudit lieu , par suite ^ Jfblessure à la lete Quury-nv.mj , ■.<=” , r- --- j „ devintf
résulté une maladie ou incapacité de travail personnelpendan
jours ; u® d’avoir, le même jour, à l’aide d’effraction , da'is %, jjoir* 
des frères Saive, â Julémont; ,soustrait frauduleusement u ^ ,;ripjiiUCU ajrjg d«

Les accusés ont avoué qu’ils s’étaient en effet rendus ^‘hg,;iiersf^'Les accuses ont avoue qu ns »... .
frères Saive ( leurs grands-oncles maternels et dont ils sont s,jl)lrodui" 
somptifs), à l’effet de cueillir quelques poires; ^„*,1somimis y y » i cue 1 j ., . < ‘ I, iii'iin© eu»- .
dans la prairi« et pour en sortir , ils ont me d avoir tai ^iteuavuii - - runiis ■» (--■••T - - r m , . ooaiKIdet*® * °
la haye et soutenu qu’ils avaient suivi un chemin acc m„nl,ir.
ment par une petite barrière de bois , appelée, dans .e p , ■^ \j'0nr>'F".

Ils revenaient chez eux , en traversant la prairie cen g seDlier ira 
nay , lorsque celui ci vint les attaquer en leur disant q e, gccotnUS"nay , lorsque celui ci \mi «b bu^uw u.. -- - et accoi^r® _
dans sa propriété n’était fait que pour son usage seulem i fr^re, Lk»’ 
cette admonestation de quelques soufflets donnes a a> 0»'r_ceue aumuticaiouvu -v. n— - - .«etinrenl ,
neux. La femme et les deux filles Frenay , survenant , DirreD^
Frénayet crièrent aux frères Lhonneux de se sauver,, ^ par!ago't" 
s’échappant , voulait de nouveau empoigner Henri Lit celui-c> ’ 
Henri alors rappela son frère Mathieu qui^ était en a _ fj,jrcs UioB"1mri alors rappela son trere iviauneu qui eia,c - frères U'»“"-, 

I couteau à la main. Frénay se retirant, à cet aspect, des f I
,!__ x lo iti-airif« PTi tenant a ce QU u Psortirent tous deux de la prairie , en tenant,

'colère vint de nouveau s’emparer d’Ourry Frénay pl>^
/.» T ï __ fouine et ses - cnn •

voulut^

core poursuivre les frères Lhonneux.^ Sa fernen® ja d® s0°tyic jjuuipn»' > v «ww - - — - — ---- laHfl 14 BaJv rf‘""
auprès de la barrière pour Ten empecher , il esc‘* coüfl 'eauprès UC ta utm-c.v ---r------ , , ; et COU»1
clos, s’arme d’une huche , qu’il arrache de saclos, s'arme aune uucue , qui. >n>u»------ -. s3 liay» 1.“ -j
frères Lhonneux. C’est an moment où il escalaü g occasio
Frénay croit avoir reçu à la tète le coup de pien* 1 ,
maladie. . . m3;s seulelBen

Henri Lhonneux avoua avoir jeté une pierre, ^
le chien du Sr. Frénay , qui l’avait harcelé. maraudnge. el }!H' 

-La oour a déclaré les deux frères coupables de ir fait
vol avec effraction ; et Henri Lhonneux coupa e ^ gei'Uie
sure grave à Ourry Frénay , mais en reconnais3311 ^ JJ
provoquée par des violences graves. . . s 3091 ^ 3e (j

En conséquence elle a , conformément aux ar t aOB*f ^ o’ 
g 2 du code pénal, condamné Henri Llionneut a tjC(9 33 
son , et Mathieu Lhonneux , en conformité 8 
rural , à 3 mois d’emprisonnement. U

SPECTACLE. enreder"pJ 

Notre scène semble vouloir conquérir Ie, ^ „ffeH6 
dont jouissent les débats criminels. C’est Je3
cour d’assises en nous offrant, chaque seffl811’® 'n0btrtjf 

__v.__Ta:______u. 1 !.. t-nuiie ue' . j MeV;Ut*‘  ------------------- -------- ““ - J   x- ,r\'p J

toute espèce. Dimanche dernier , la troiipe t de1"1 
ehe précédent, la bande dti capitaine Rola>1 ^ jao)°)e 
yeux de ces habitués hebdomadaires, gens- I



m»«
June

j

^ ( aux jours fériés seulement, versent dans la cassette
directeur leurs lo'qn 20 sous, en acquit des émotions terribles 
>;|5 lui demandent, et que celui-ci , homme loyal, leur 

T1 avec profusion. C’est sans doute à cet échange conscieti- 
nous devons aussi la reprise d'Hariadan Barbe-deux que —-, . „ ,

orné de tout son spectacle renforce' probablement
compagnie de notre garnison, avec évolutions de tout 

' re et assaut d’espadon. C’est très bien , mais , en de'pit de 
l' 1 rue du meunier , il faut qu’un directeur de spectacle 
contente tout le monde. -La classe abonne'e, que la bise de 
membre et l’extermination des lièvres et perdreaux vont 

nous ramener , lui tiendra-t-elle compte de la reprise de 
us mélodrames surannés qui se succèdent si rapidement sur 
notre théâtre ?

Du reste, ne jurons de rien : en fait de spectacle, il y a plus 
Je peuple qu’on 11c pense ; et ce n’est pas toujours de 
l'amphithéâtre ou du parterre que l’on voit partir ces 
fuyantes acclamations destinées à encourager un écrivain fa- 
dementsentimental, un acteur outré, et les tours deforce de ces 
chanteurs qui ne manquent jamais , à la fin de leur air , ras
semblant toute l'énergie dont des poumons masculins ou fémi
nins sont capables, de donnar ce qu’en style de coulisse on ap
pelle un peu crûment le coup de gueule.

Cependant l’administration a fait preuve de tact en ouvrant 
l'abonnement par le Barbier. L’empressement qu’on a mis à ré
pare au rendez-vous de Figaro doit prouver au directeur que 
l'est là, avec la Pie voleuse, son côte' fort jusqu’à présent. Il 
et vrai que le souvenir du rare ensemble avec lequel cet opéra 
M repris, cette aimée , a dû concourir à ramener la foule. 
Onespe'rait mieux encore pour la seconde représentation ; et si 
latteule n’a pas été entièrement remplie, il est juste de dire 
(«Vile n’a pas été non plus tout à fait trompée. Le premier 
ckenra e'té, il est vrai , à peu près manqué , soit défaut de 
»yens des choristes , soit insuffisance de sujets.; mais , par 
compensation , Cuériot a chanté avec beaucoup de goût le 
iilicicu\ cantabile de la se'rénade . et s’est tire' , à son avan- 
lije,de Vallegro , l’un des morceaux les plus difficiles qu’il y 
Hau théâtre. Une voix généralement belle, une excellente 
«élbode, une heureuse distribution d’agrémeris , voilà ce 
peCaeriol nous a mis à même d’apprécier de nouveau dans 
fille soirée. Comme acteur , on peut toujours lui reprocher de 
h tiédeur et quelques distractions.
Cheret a fort agréablement chanté son rôle. Le premier duo 

» cependant été dit un peu froidement, tant par lui que par
11 compagnon.
H9e, Caruel , a qui une indisposition récente n’a rien fait 
™re de l’éclat de sa voix , a reçu de vifs témoignages de 
«rslaction du parterre. Us nous ont paru méritésj Nous 

trayons cependant devoir l’avertir que la transposition qu’elle 
•introduite dans cette partie du duo avec Figaro ah déjà tout 
présage , etc., n’est pas heureuse. Ce sont des cris substi- 
bicU chant. Quant à l’air JJL tanti palpiti : éloges sans res-

S» a rendu le rôle de Barlholo avec chaleur et un peu 
J e oc naturel qu’il fera bien de chercher toujours.
»«nard fils a fort bien chanté l’air de la calomnie. Ce n’est 

loin Sa^au^esa 011 ne 1 entend pas toujours. Ce malheur lui est 
1 “un avec tous ses camarades. L’orchestre , dans les tutti 

^surtout dans les finales , joue parfois avec une telle violence , 
é talement la voix Jes chanteurs que ce n’est qU>ail mou_ 

«u de leurs lèvres qu’on soupçonne qu’ils chantent encore. 
. isquc nems en sommes à l’orchestre, nous dirons qu’il 
£ au “len qu’il marche convenablement. Il est à craindre 
j:e ^Usn.e devions nous résigner à le voir médiocre toute l’an- 

■ toiijouis même incertitude dans l’introduction de cha-
ÎW°:TUlttüUS luS adaSio sont troP lents; au point, 
^ s cux 011 trois mesures , l’acteur change le uiouve-
lenrf T® Cest rèelle“elU *,lti clui dirige. Les allegro sont, 

ir*xécutabl ’ ^'e^emen*; précipités qu’ils deviennent quelquefois 
J es’ diiteu*- ____

tl|,lb"iinmLt 7 Dlinanc,;e 22 octobre 1826, n. 2 du premier mois 
‘ïiri I en a reprise d Hariadan barbe-rousse , drame en 3 actes, 

Très-inc repr,se des Voitures Hersées , opéra en 3 actes.
JNu âonveSamm8nt îa l’rem‘ère représentation de la Forêt de Sénart , 

"Prise ri»? eR tl0’s notes ; le Pensionnât opéra en deux actes, et 
»ttënd * Pame Blanche, opéra en 3 actés.

■%..*« Ies P' entières représenta lions de l'Actrice, comédie nou- 
tc ; Joseph 11, vaudeville, Simple Histoire, vaudev.

COMMERCE.
?■-— 20 octobre. — De,.« h,uyo, -j, u imer. 

j 4 'I2 û’inièt. Act. soc. eotnm. 4 i]2 d’intérêt , 90.

s 'I2 5;8 a' ^> du 19 octobre. — Dette active -51 a
4r„> ,ree,53164 P- Bill de chance , 13 3/4 5(8 A.

l|1,0l>l.'dîu?vt?^ERSvfu ?° octolre-~ Dette active, 2 i]2 d’inlér.,Si

ê’an).
COm“erCe. 89

5 , ., 1 I * ■ • uc LUdiitt, y y 3[0 SX»

ce s 93 1,2 Al Lois d° 80 a 86 £l2 318- Act. de la

______________
c«lls de j d“ PA.IN à Liège du samedi ai octobre , est la même 

* 4emaine demis,.,,

CHARADE.
j nse Q°urrit demon premier, 

orsque d un élément terrible et salutaire 
a Subi l’épreuve nécessaire, 
çonné par ies mains d’un utile ouvrier 
3e revêt de mon dernier, 

e mon entier, l’hypocrite figure 
guise mal sa perfide imposture»

^^^u dernirr tegogryphe est Mort.

"^UB|at. |.'Ija,®*TWî D» 21 OCTOBRE.

( • au-dessus 0 ; à 3 h. après-midi, i5 d. au-dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente chez P. J. DsmAt, Grande- Place , a Bruxelles.

Traité, des donations, des testamens , et de toutes autres dispa 
sitions gratuites , suivant les principes du code civil ; on y 
a joint un traité de l'adoption et de tutelle ojjicïeuse par 
31. le baron Grenier , quatrième édition , tome 1er, Bruxel
les , 1826, in-8°.
Cette edition , qui fait suite à la bibliothèque de Vyîvocat et 

du jeune Légiste publiée sur le même plan , par M. Demat père , 
aura toujours sur celles qui seraient en concuirence avec elle 
1 avantage inappreciable de mettre la doctrine de M. Grenier 
en rapport, non-seulement avec la législation , mais ce qui 
est plus important encore , pour les personnes qui sont attachées 
au barean et pour les eleves en droit , avec la; jurisprudence 
des Pays-Bas , avant et depuis >8i4 , aucun arrêt (il y en a 
plus de j00 J relatif a la matière des donations , testamens, subs
titutions etc. , 11 a etc omis , et on en donne une analyse rai
sonnée. Le format est portatif, et l’exécution typographique 
convient à l’usage journalier auquel l’ouvrage est destiné, puis
que le lecteur sans se fatiguer la vue et sans être imposé à des 
recherches , trouvera a la suite de chaque texte les remarques 
tant législatives que judiciaires qui lui sont nécessaires. (1172)

GRAVURE,-
Il vient de paraître l’estampe allégorique à la mort de 

GRÉ FRY , gravée par M. Moreau, do Paris , d’après le des
sin de M. Banton, peintre.

Cette composition , dont le sujet est si intéressant pour 
sous les Belges et principalement pour tous les Liégeois, 

tera sans doute appréciée par tous les nmis des beaux arts.
Elte se vend chez Avanzo-Morgante, marchand d’estam

pes , rue du Pont d’Ile , n- 27. • (1173)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
GRANDE MÉNAGERIE du sieur Jean Elsässer.

On y voit un beauLioN des environs d’Alger, âgé de 18 mois.
Une belle Panthère d’Afrique.
Un grand Jaguar ou Tigre du Brésil , remarquable par la 

beauté de sa peau.
Un magnifique et très sauvage Léopard clu cap de Bonne- 

Espéraace , pris il y a six mois ; sa beauté et sa férocité le 
distinguent de tous ceux qu’on a vus jusqu’à prése#^ On n’est 
pas encore parvenu à le dompter , et ses maître et gardes même 
ne peuvent s’en approcher qu’avec la plus grande précaution.

Une belle Hyenne rayée : c’est un des animaux les plus for
midables du inonde.

Un grand Ours argenté de l’Amérique du nord d’une espèce jus
qu’à,ce jour inconnue en Europe.

Un Chat sauvage d’Afrique , d’une race tout-à-fait étrange. 
Du Singe du Brésil, etc.

Prix des places : Premières 25 cents ; secondes 12 172 cents.
A six heures du soir , on donne à manger aux animaux ; 

c’est alors que le spectacle est le plus intéressant , en ce qu’on 
remarque mieux le caractère féroce des animaux , qui toutefois 
sont gardés de manière que les spectateurs peuvent en toute 
sécurité s’approcher de près de leurs cages.

La ménagerie, situéeplace St-Lambert, est ouverte tous les 
jours , de 9 heures du matin jusqu’à 9 heures du soir. - <

Phénomène extraordinaire , à voir chez la veuve Charles , 
sur le Marché, n. 10. Un VEAU ayant une tête de lièvre , 
surmontée d’une crête, de coq , une poitrine, deux ventres 
séparés , deux pattes devant, quatre derrière et deux sur le dos. 
Ce phénomène est un des plus rares qu’011 ait jamais vu. (1170)

GRANDE FÊTE A JUPILlIÂ ~

Le Sieur Roland , a l’honneur d’informer le public qu’il don
nera une partie de DANSE dimanche, lundi, et jeudi , 22 , 
23 et 26 courant, dans la grande salle du Sieur Gaillard; on 
y trouvera toute sortes de rafraîchissement.

On est prévenu qu’il y a une grande écurie.
Le prix d’entrée est de vingt cinq cents par cavalier.
En outre il prévient ses élèves et antres amateurs de danse , 

que sa salle sera ouverte , le trois novembre prochain , il 
est domicilié sur la Place aux Chevaux , n. 790. (1146)

GRANDE FETE A JUPILLE. 
p Dimanche et lundi 22 et 23 courant, il y aura BAL à la Grande 
Salle , chez la Ve Franck. On y trouvera bon vin et rafraî- 
chiss8meus à des prix très modérés. Le jeudi il y aura GPiAND 
CONCERT suivi d’un BAL, ( 1163)

Dimanche prochain, BAL à Fontainebleau , faubourg Sainte- 
Marguerite. ___________________________________  (ii36)

On a perdu un petit panier contenant des ouvrages en passe
menteries , vingt francs de recompense à la personne qui le 
remettra, rue Souverain pont- n. 322.

Chez Pdrfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville on vient dè 
recevoir des h uitres très-fraiebes. (X(Vj2)

j.art, derrière 1 Hotel-de-Ville , recevra ce matin des huîtres 
anglaises très fraîches.

Branch, rue Ste. Ursule , n. 910 , au Coeurd’or , à Liège, vient 
de recevoir des huîtres anglaises très-fraiches, ainsi qne de* 
huîtres nationales à un fl. le cent.

jp* rendre un beau CHEVAL de selle, race Mecklem- 
bouTg, prenant 5 ans j il pourvoit aussi servir pour le cabriolet 
a adresser an n°. 602 , rue Féronstrée. (ii65

Vin à 55 , 48,40 et.34 cents des Pays-Bgsla bouteille. S’a-) 
lcur»eirix n° Ö^1 biS’ rue Neuvice, Ces vins sont supérieurs à 

CU1S pnX' (81a)

/
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CIRAGE ANGLAIS

DE LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES.

Cette composition, avantageusement connue , rend le cuir im
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en. 
outre un noir très-brillant. —Le seul dépôt darîs la province est 
chez le Sr. Salhin , rue du Pont-d’Avroÿ, n°. 56g. Il vient 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.

Deribeaucourt, rue Neuvice, au Sauveur , achète couronnes, 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

A vendre un beau dogue de la grande espèce. S’adresser au 
sieur J. P. Bertrand, charron , faub. Sainte Marguerite , n. 184.

' (n5o)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
G. Legrand , fabricant de Meubles en Acajou , rue du Pont 

d’Avroy , n° 533 , vient de transférer son etablissement rua 
Féronstrée , n° Sgi. Le magasin de meubles est assorti.

A louer pour mars prochain ,aiu beau cotillage, situé à l'entrée 
de la ville. S’adresser n° 961 , faubourg Hopheporte. (912)

( ^ Lundi 3o de ce mois, à deux heures de relevée , à la maison
du Sr. Jupille, rue St.Séverin, à Liège, le notaire Pâque ven
dra aux enchères publiques, tous les outils d’un coutelier, 
consistant en soufflet, meules, tours enclumes , bigorne', 
tenailles, marteaux, limes , etc. Argent comptant.

Vente par autorité de justice.
Le 23 octobre 1826, dix heures du matin , il sera vendu 

publiquement , an plus offrant , par le ministère de l’huissier 
Pépin , sur le marché à Aubel, savoir : deux bons chevaux 
de labour et leurs harnais , quatre vaches à lait , les atti
rails de laitage, charriot, charrettes ePjmalement beaucoup de 
meubles de menage, comme tables, chaises, garderobe, ar
moires, lits complets, cuivre, étain, etc., etc. , dont le 
détail serait trop long’, et an comptant. J. G. Pépin, huis. (1169)

, A vendre un beau cabriolet de rencontre. S’adresser chez 
M. Vanderzypen, carossier, Outre-Meuse, n. 5o3. (n7l)

À vendre une grande maison d porte cochère, sise rue de 
Bois-le-Duc, n. i3o3, en face du bassin du nouveau canal à 
Maastricht. Cette maison , bâtie à la moderne, se compose 
d'un grand nombre d’appartemens , greniers , caves, e'curies, 
jardin, etc. ; elle est propre à toute espèce de commerce, 
et par son emplacement , conviendrait parfaitement à un 
commissionnaire expéditeur. S’adresser à Maëstricht, à M. Si
mons, avocat; à Liège, à M. Picard, rue des Mineurs, 
n. 39, lettres affranchies. (11 rjf)

(36g) Jeudi prochain, vingt-six courant, à deux heures de 
relevée , chez les enfans Voisin , Hôtel de la Pomme d’Or , 
a Herve , les héritiers de feu la veuve Delaive, proce'deront 
devant le notaire Debefve , à la vente par licitation ans en
chères, des biens possédés par indivis en succession , consis
tant en une maison, située au Thier la Cour, vis-à-vis du 
Marché, à Herve, très avantageusement placée pour le commerce, 
les bâtimeus d’exploitation et dépendances avec environ cinq 
bonniers métriques de jardin , verger et prairie y annexés, de 
la première classe , ensemble ou séparément , et si la vente 
n’a pas lieu , cette ferme sera la même immédiatement rendue 
à bail. Le tout sous les clauses à voir eu l’étude dudit notaire , 
n. 281 , rue Soeurs deHasque , à Liège.

M. Le Baron de Warzée , avocat-général, fera vendre à cré- 
Nlit , i° mardi 3t octobre 1826,8 dix heures du matin dans 
son bois du tige de Vyle , commune de Kamelot, près de la 
chaussée de France , 5 bonniers P.-B. de taillis. 20 lundi 6 no
vembre , à la même heure. 12 bonniers detaiilis, essence de 
chênes et charmes , croissant dans ses bois d’Hermalle , sous 
Huy , près de la Meuse. (116S)

A louer, pour le 25 mars prochain , la maison avec jardin, 
enseignée du Coq , sise faub. Vivégnis , n. 284.

S’adresser rue Féronstrée, n. 577. (113gJ

Une bonne femme de chambre, peut se présenter à l’Hôtel 
de l’Aigre noir , où l’on dira pour csest. (1 iy5)

(~) VENTE VOLONTAIRE.

Le lundi 23 octobre 1826 , dix heures précises du matin, à 
la maison Moreau , sise au Croupet, sur la chaussée à Fléron , 
par le ministère et devant Me. Varlet, notaire , il sera procédé 
à la venteaux enchères publiques , i° d’une belle maison et dé
pendances , avec jardin et trois prairies, contenant 117 perches 
704 palmes ou environ; 20 d’une autre maison et prairie conte
nant q5 perches 907 palmes ou environ, le tout situé enB'abois, 
commune de Soumagne. S’adresser audit notaire résidant à 
Beine et chez l'ancien notaire M. N. Carlier , rue Hors-Château , 
n. 446 t à Liège, pour connaître les conditions.

On désire louer pour le Noël une jolie maison située au 
centre de la ville ou un grand quartier indépendant.

S’adresser au bureau de cette feuille. ( 1098)

MONT-DE-P1ÉTE.
Au nombre des gages reçus pendant le 3e. trimesl 

1825, par le Sr. Couclet, commissionnaire juré e1 0 ’
destinés à être vendus comme surannés , il existe des li*** 
d’histoire , jurisprudence , religion , commerce , etc d m 
vente aura lieu au Mont-de-piété, le s5 octobre*'1826 ■ 
trois heures après midi.

i*es amateurs seront admis à voir les ouvrages aa jjUr 
de vente , dans la matinée dudit jour.

Un commis connaissant la tenue des livres et la langue tôî 
landaise peut se présenter au n°. 1^92 , vis à vis St.-Pholien" 
Outre-Meùse. ^ 9^

(3ai) *** C. Corbruyn, rue Gheravoye , n. 585, à Liège , fabri- 
cant de poêles , a dans son magasin , un grand assortissemeut 
de toutes espèces, tels qu’à colonne, piédestaux en vase 
œils de bœuf, à l’anglaise, cuisinière, fours économiques etc.' 
au goût le plus morderne , et aux prix les plus' modérés.' '

1122 fis. à placer sur hypothèques. S’adresser au notaire 
Dusat t._______________________________________________ (8$

A louer dès-à-présent ou pour mars prochain , unerichemai- 
son de campagne avec jardins entourés de murs, plusieurs bon- 
niers de prairie , située sur la rive de la Meuse , moitié che- 
nhnde Liège à Maastricht. S’adresser à Liège, rue Table de Pier
res. n. 495- (1071)

(370) Le notaire Du.sart est chargé de vendre, i°. Une maison 
de commerce bien achalandée et a un prix avantageux, situe 
rue sur Meuse ne. 343 ; a» Une autre , rue du Moulin , n'. ij3; 
3e. et une pièce de terre de 43 perches située à Bressoux, au lia 
dit Trou-Louette , exploitée par_Renier Romain. ,

(371) Le samedi 4 novembre prochain, à deux heures de 
relevée , il sera vendu aux enchères , par Me. D usait, no
taire à Liège, en son étude rue Féronstrée :

i° Deux maisons cotées 439 et 44° - sises rue Hors-Châ
teau , à Liege , avec pompes, citernes , cours et bâtiment 
ayant servi à une brasserie , etc._

2° Un demi xhansion de la fontaine St. Jean;
3° Un jardin dit cotillage , contenant 10 perches 899 pil' 

mes , situé faubourg St. Léonard , au lieu dit Haute-Leu», 
tenu par le Sr. Jean-Joseph Courard ;

4° Et une houblonnière de 21 perches 797 palmes, situe 
à Bressoux, au lieu dit Hapleu , tenue par le sieur Pli- 
lippe Simonis.

Les deux maisons seront vendues séparément, ensuite eus»- 
ble. S’adresser audit notaire Busart, pour connaître les coni' 
Lions. Il y aura facilité pour le paiement. 

( ) Mercredi i5 novembre 1826 , à deux heures de relevé«,
le notaire Delvaux , vendra en son étude Place Verte, i 
Liège , neuf bonniers quinze perches P.-B. de très bonne terri 
arable , eu une seule pièce , traversée par la graiide roule h 
Liege a Huy , situee defns la belle campagne de Sclessii i 
commune de Tilleur , tenant vers Meuse au passage d’eao M 
Seraing dit au Prince, d’un autre côté au grand chemin allas* 
à ce passage d’eau. Cette propriété d’origine patrimoniale“"' 
vient pour y bâtir une maison do campagne et y faire I®* 
établissement.

On peut traiter à présent de gré-à-gré pour le tout ou 
une partie. S’adresser audit notaire Delvaux.

dépendances , située rue derrière le chœur St. Denis, à Lie] 
a été adjugée le i6 octobre 1826, au prix de six mille dix 
rins P. B., et que toute personne solvable peut enchérir 
dixième, dansles dix jours , en l’étude de Mire. Lain““11 
notaire, à Liège. - ’ __

Une nourrice de la campagne , âgée de 21 ans, nouvelle“1 
accouchée , munie de bons certificats , cherche à se placer-

S’adresser au bureau de cette feuille. ___J[Ü

Joli quartier à louer composé de cinq pièces, avec °® 
cuisine et grenier , situé au centre de la ville- &a(ü. 
au bureau de cètte feuille.

Chambres ou quartiers garnis ou non garnis à loner, 
ronstrée , n. 670., ___ >

Vente d'une belle collection de Livret ^
Qui proviennent d’un ecclésiastique de ce diocèse A 

nant les meilleurs interprètes de l’écriture sainte , P 
théologies dogmatiques , scholastiques et de morales e* ^ 
les ouvrages des ca'nonistes et théologiens les P*“5 ie.j jl 
entre lesquels se trouvent presque tous ceux de "®|îu- .„jri 
beaucoup de sermonnaires, dictionnaires, livres 1 <
de littérature et bien conditionnés , en grand n°lU (0|,re 
relies a neuf, dont la vente aura lieu jeudi 20 0 e t 
deux heures de relevée chez P. H. J. Dnvivu» ; c| 
hruck , n° 45a , où le catalogue se destribue, a’|lSI, 5 ce 
P. Kreisten , rue sous la grande Tour, n° 3oi- Au Prj^!——Av

A louei pour le Noël prochain, une belle mais01 pollr 
St. Léonard n. 62,, ayant jardin et grande cour. Je j 
conditions s adresser au n. 3q7 , rue Neuve , de!r ^ 
lais. La maison est à voir le jeudi et vendredi oe I 
maine.

Liege, imprimerie de II. Lignac, e'diteu* du journal, rue Souverain-Pont, 1,0• 'l2°‘


